
L’employeur engage-t-il sa responsabilité pénale en cas de
discrimination à l’embauche au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, la responsabilité pénale de l’employeur ou de ses représentants peut être engagée en cas de discrimination à

l’embauche au Luxembourg. Il suffit qu’un acte, une omission ou une pratique discriminatoire fondée sur un motif

prohibé soit constaté lors du processus de recrutement, même sans intention malveillante.

Les sanctions encourues incluent des amendes pouvant aller jusqu’à 2 500 euros et/ou des peines

d’emprisonnement jusqu’à deux ans, avec possibilité de doublement en cas de récidive ou de circonstances

aggravantes. La responsabilité pénale concerne aussi bien les personnes physiques (dirigeants, RH) que morales

(l’entreprise).

Définition

La discrimination à l’embauche désigne tout traitement défavorable, direct ou indirect, à l’égard d’un candidat à un

emploi fondé sur un motif prohibé par la loi. Au Luxembourg, les motifs incluent notamment l’origine, le sexe,

l’orientation sexuelle, l’âge, la situation de famille, l’état de santé, le handicap, les convictions religieuses ou

philosophiques, les opinions politiques, l’appartenance syndicale ou la nationalité. La discrimination peut résulter

d’actes, d’omissions, de consignes ou de pratiques lors du processus de recrutement, y compris la rédaction et la

diffusion d’offres d’emploi, la sélection des candidatures, la conduite des entretiens et la décision d’embauche.

Conditions d’exercice

La responsabilité pénale de l’employeur ou de ses représentants peut être engagée lorsque la discrimination à

l’embauche est établie conformément aux articles L.251-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois. Il doit être

démontré que l’auteur a, sciemment ou par négligence, écarté un candidat ou traité différemment un postulant en

raison d’un motif prohibé. La responsabilité pénale s’applique tant aux personnes physiques (dirigeants,

responsables RH, recruteurs) qu’aux personnes morales (l’entreprise elle-même), dès lors qu’un acte discriminatoire

est commis dans le cadre du recrutement.

Modalités pratiques

La constatation d’une discrimination à l’embauche peut résulter d’une plainte du candidat évincé, d’un signalement

par un tiers, ou d’un contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM). L’action pénale peut être engagée par le

ministère public, indépendamment d’une action civile. Les sanctions encourues comprennent des amendes pouvant

aller jusqu’à 2 500 euros et/ou des peines d’emprisonnement jusqu’à deux ans, conformément à l’article L.251-2 du
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Code du travail. En cas de récidive ou de circonstances aggravantes, les peines peuvent être portées au double. La

publication du jugement peut également être ordonnée. La responsabilité pénale n’exclut pas la possibilité pour la

victime d’obtenir réparation du préjudice subi devant les juridictions civiles.

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour les employeurs de formaliser des procédures de recrutement objectives, fondées exclusivement

sur les compétences et qualifications requises pour le poste. Toute mention discriminatoire dans les offres d’emploi,

toute question illicite en entretien ou toute justification d’un refus d’embauche sur un motif prohibé expose l’entreprise

à des poursuites pénales. Il est recommandé de former les équipes RH et les managers au respect des principes

d’égalité de traitement et de traçabilité des décisions de recrutement. La conservation des éléments objectifs ayant

motivé le choix du candidat retenu constitue une mesure préventive efficace en cas de contentieux.

Cadre juridique

La répression de la discrimination à l’embauche est encadrée par les articles L.251-1 à L.251-5 du Code du travail

luxembourgeois. Ces dispositions prohibent toute distinction fondée sur un motif illégal lors du recrutement et

prévoient des sanctions pénales spécifiques. L’article 454 du Code pénal complète ce dispositif en réprimant les

discriminations commises par les personnes morales. La jurisprudence luxembourgeoise confirme la possibilité

d’engager la responsabilité pénale de l’employeur, même en l’absence d’intention malveillante, dès lors qu’un acte

discriminatoire est constaté. Les contrôles de l’ITM et les actions du Centre pour l’égalité de traitement (CET)

contribuent à l’effectivité de ce cadre répressif.

L’absence de preuve écrite ou de justification objective des décisions de recrutement constitue un risque majeur en cas de

contentieux pour discrimination à l’embauche. Il est fortement conseillé de documenter chaque étape du processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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